
 

 

BORDURES RUE LESSARD  
 
Attendu le problème d’écoulement des eaux de pluie dans la rue Lessard; 
 
Attendu que la mise ne place d’une bordure du côté Ouest de la rue Lessard règlerait en bonne partie 
cette problématique; 
 
Attendu que la Municipalité a demandé une proposition à Excavation Jean Leclerc pour 560 mètres li-
néaires; 
 
En conséquence, il est proposé par Jacques Berthiaume et résolu : 
 
D’accepter la soumission B2023-300R1 de Excavation Jean Leclerc au montant de 34 430$ plus taxes; 
Que, considérant que cette soumission est au prix linéaire, la facture correspondra à la longueur réelle de 
la bordure mise à place. 

 
Pour le procès-verbal intégral, vous pouvez le consulter  

au www.saint-frederic.com 



 

 

NOUVEAU 
 

Les Loisirs de Saint-
Frédéric ont maintenant 

leur propre page  
facebook!!! 

 
Allez aimer la page 



 

 

Plus de 3 500 personnes ont participé aux activités du 
17 au 20 août dernier du Festival de Saint-Frédéric. 
 
Les organisateurs sont ravis de la forte participation, 
avec plus de 500 personnes au spectacle de l’humo-

riste Jean-François Mercier.  1 400 personnes ont assisté au 5 à 7 des Entreprises et 
au Beach Party du vendredi, et environ 900 au 5 à 7 des Retrouvailles et à la soi-
rée années 80 du samedi. Un Marché Public avec 55 exposants a attiré plus de 
300 visiteurs, incluant une course de canards traditionnelle. Une zone familiale 
avec des jeux gonflables a été populaire, tout comme l'exposition de plus de 50 
voitures Mustang le dimanche. 
 
Après 3 ans d'absence, le Festival de Saint-Frédéric a fait un retour réussi grâce à 
un comité organisateur jeune et dynamique, dirigé par Keven Lessard. 

Nous aimerions aussi prendre le temps de remercier tous nos partenaires, béné-
voles et festivaliers qui font partie de notre succès! 

 



 

 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. BEAUCE-CENTRE 
Municipalité Saint-Frédéric 
 

AVIS D’ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE SUR LE PROJET DE  
RÈGLEMENT # 389-23 AMENDANT LES RÈGLEMENT DE ZONAGE # 297-15 

 
AVIS PUBLIC est par la présente donné : 
 
QUE lors d’une séance tenue le 4 juillet 2023, le conseil municipal de Saint-Frédéric a adopté le projet de 
règlement no 389-23 amendant le règlement de zonage; 
 
QU’une assemblée de consultation publique sera tenue le 2 octobre à 19h à la salle du conseil municipal; 
 
Le projet de règlement # 389-23 amendant le règlement de zonage # 297-15 a pour objet: 
1. De modifier la Grille des spécifications des usages en référence à l’article 12 afin : 

i. De modifier la hauteur maximale, en étage, par bâtiment dans les zones Rm-60, Rm-61,  
M-81, M-83, M-84, M-85, M-86 et M-87; 

ii. De modifier les usages permis dans les zones Rf-52, Rf-53, Rm-60 et M-83, 
 

2. De modifier le Plan de zonage en référence à l’article 4 afin : 
i. De modifier les limites de la zone Rf-52 à même la zone Rm-60; 
ii. De modifier les limites de la zone Rf-51 à même les zones M-80 et M-81; 

 
QUE le projet de règlement no 389-23 est disponible pour consultation au bureau municipal; 
 
QUE toute personne intéressée à se faire entendre peut transmettre ses commentaires écrits par courriel à 
l’adresse suivante : municipal@saint-frederic.com ou par courrier au 850 rue de l’Hôtel-de-Ville, 
Saint-Frédéric (QC), G0N 1P0 ou lors de l’assemblée de consultation publique qui sera tenue le 2 octobre 
à 19h à la salle du conseil municipal; 
 
 
DONNÉ À SAINT-FRÉDÉRIC, CE 13 septembre 2023. 
 
 
 
Cathy Poulin, directrice générale 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. BEAUCE-CENTRE 
Municipalité Saint-Frédéric 
 

AVIS D’ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE  
SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT # 390-23 AMENDANT  

LE PLAN D’URBANISME NUMÉRO # 295-15 RELATIF AU PLAN D’URBANISME 
 
AVIS PUBLIC est par la présente donné : 
 
QUE lors d’une séance tenue le 4 juillet 2023, le conseil municipal de Saint-Frédéric a adopté le projet de 
règlement no 390-23 amendant le plan d’urbanisme; 
 
QU’une assemblée de consultation publique sera tenue le 2 octobre à 19h à la salle du conseil municipal; 
 
Le projet de règlement # 390-23 amendant le règlement # 295-15 relatif au plan d’urbanisme a  
pour objet: 
 
1. De modifier le Plan des affectations du sol en référence à l’article 2.1.5 afin d’agrandir l’affectation 

Résidentielle faible densité (Rf) à même l’affectation Mixte (M); 
 

QUE le projet de règlement no 390-23 est disponible pour consultation au bureau municipal; 
 
QUE toute personne intéressée à se faire entendre peut transmettre ses commentaires écrits par courriel à 
l’adresse suivante : municipal@saint-frederic.com ou par courrier au 850 rue de l’Hôtel-de-Ville, 
Saint-Frédéric (QC), G0N 1P0 ou lors de l’assemblée de consultation publique qui sera tenue le 2 octobre 
à 19h à la salle du conseil municipal; 
 
 
DONNÉ À SAINT-FRÉDÉRIC, CE 13 septembre 2023. 
 
 
 
Cathy Poulin, directrice générale 


